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L’offre COURTCIRCUIT

• Gestion de l’ensemble des flux de D3E professionnels de catégorie 3 (bureautique, informatique, 
télécommunications) de vos clients, collecte, tri, valorisation et traitement, quelles que soient leurs marques
et leur date de mise sur le marché.

• Service de gestion en ligne des enlèvements www.courtcircuit.com : inventaire (saisie manuelle simplifiée 
ou avancée, par liste importée ou sauvegardée), demande de devis, confirmation de commande et traçabilité.

• Enlèvement gratuit sur site client à partir de 400 Kg de D3E conditionnés sur des palettes filmées et 
accessibles en camion hayon de 19T et apports gratuits sur nos plate-formes de regroupement des 
équipements mis sur le marché après le 13 août 2005, en fin de vie, pris en charge par les producteurs ;
Facturation des prestations relatives aux D3E mis sur le marché avant cette date et des prestations optionnelles.

• Tarif à la tonne dégressif.

• Multiples prestations logistiques ou spécifiques optionnelles : collecte sur site pour des flux inférieurs à 
400 Kg, déconnexion, collecte interne et conditionnement, mise à disposition de contenants, relevé de numéro
de série, destruction de données, etc...

L’intégration de la fin de vie 
des équipements électriques de vos clients 
à votre prestation globale de distribution

Au cœur de la relation entre les producteurs, responsables de la gestion des équipements 
électriques et électroniques en fin de vie (D3E) et les détenteurs concernés par leur éco-citoyenneté,
l’offre COURTCIRCUIT vous permet de rester l’interlocuteur privilégié de vos clients lors des 
renouvellements de parcs informatiques, des déménagements et autres besoins ponctuels en 
intégrant toutes les exigences environnementales complexes en matière de transport, de 
dépollution et de traitement des D3E. 

L’offre COURTCIRCUIT s’inscrit parfaitement dans votre offre de distribution d’équipements.
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Pour plus d’informations :

Les services proposés à nos adhérents

• Suivi de la règlementation et ses évolutions (newsletters, WeeeBZINE, lettres d’information spécifiques
ou juridiques, assistance, groupes de travail, invitation colloques...).

• Accompagnement dans la communication pour sensibiliser les détenteurs aux bons gestes de tri et
au choix de la bonne solution en matière de fin de vie de ses équipements (affichage, leaflet, kakémonos,
boîte à outils multimédia en ligne…).

• Soutien de vos communications pour bonnes pratiques (conférences, communiqués et articles de
presse, publications et relais web…).

• Partenariat sur l’analyse des besoins spécifiques et dans la proposition de solutions (accompagnement
sur le montage de dossiers pour les grands comptes, proposition de supports de ventes, d’argumentaires
pour vos clients, présentations types).

• Visites de sites de recyclage spécialisés.

www.courtcircuit.com

*Les producteurs sont tenus d’assurer l’organisation et le financement de l’enlèvement et du traitement des DEEE professionnels mis sur le marché après le 13 août 2005 (décret 2005-829).
COURTCIRCUIT mutualise les producteurs pour financer toute ou partie des prestations (selon historiques ou nouveaux), mettre à disposition de leurs solutions individuelles les DEEE ou formaliser le
refus de prise en charge et proposer un tarif compétitif au détenteur. 

Les avantages exclusifs

• Une augmentation de votre niveau de services en proposant une solution globale éco-responsable incluant des
services de reprise d’équipements toutes marques confondues.

• Une mise en place instantanée de services opérationnels et en ligne www.courtcircuit.com,

• Des interventions sur toute la France, des solutions adaptées à tous les types d’enlèvements, de la PME aux
grands comptes.

• Le financement des services de dépollution et de traitement pris en charge par les producteurs*.

• Le meilleur rapport qualité/prix/environnement offert par le plus court circuit mutualisé entre détenteurs et 
producteurs.

• La garantie d’une filière respectant les critères qualité, environnement et sécurité, investissant sur des programmes
d’optimisation.

• Votre engagement social et écologique renforcé en garantissant une filière saine, contrôlée et optimisée 
en matière de dépollution et de valorisation (traçabilité, reporting satisfaisant les obligations légales, BSD et 
certificat de destruction).


